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 Líeffet de taille est reconnu dans les théories du commerce international, 
mais le seuil ‡ partir duquel il devient opÈrant est mal dÈfini, voire indÈfini. Une 
revue de littérature Ètablit quíil níexiste pas díindicateurs Èconomiques explicites 
pour distinguer la petite de la grande taille (Paulin, 1998). MÍme si les ÈlÈments 
précis de repÈrage sont quasi-absents, l’analyse des implications de la petite et de 
la grande taille donnée par les auteurs abonde comme le montre les quelques 
exemples suivants. Le tissu productif et les exportations des petits pays sont 
gÈnÈralement peu diversifiÈs ‡ líinverse des grands pays. La multiplicitÈ des 
partenaires commerciaux des pays de grande taille ne se retrouve pas dans les pays 
de petite taille qui sont pourtant relativement plus engagÈs dans les Èchanges 
internationaux. La production nationale des petits pays reprÈsente une part si 
faible de la production mondiale quíils níont pratiquement aucun moyen díagir sur 
les cours mondiaux. En revanche, la demande nationale díun grand pays peut 
influencer le prix dËs lors quíelle reprÈsente une partie importante de la demande 
mondiale. Le contingentement reprÈsente une restriction quantitative qui est 
souvent liÈe aux grandes Èconomies. Ces quelques pistes ne sont quíindicatrices et 
montrent le flou qui entoure líanalyse critÈrielle de líeffet de taille. 
 
 Certains auteurs pensent que la rÈalisation díÈconomies díÈchelle sur les 
marchÈs intÈrieurs ‡ cause de la grande taille níest plus ‡ dÈmontrer (Turnham, 
1993). En revanche, les petits pays subissent des dÈsÈconomies díÈchelle (Demas, 
1986) qui entraÓnent une absence de "masse critique" dans de nombreux secteurs 
díactivitÈ, un co˚t unitaire ÈlevÈ, notamment pour líadministration publique et les 
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infrastructures Èconomiques et sociales. Ce phÈnomËne peut provoquer des 
contraintes budgÈtaires sÈvËres et amener le recours ‡ des aides extÈrieures.  
 Les dÈveloppements thÈoriques de la concurrence imparfaite, avec les 
modËles de Dixit et Norman (1980), Lancaster (1980), Helpman et Krugman 
(1985), níapportent pas davantage de rÈponse ‡ la question de la taille. Ils 
constituent cependant un apport fondamental. Ces analyses font rÈfÈrence ‡ un 
marchÈ de concurrence imparfaite qui prÈsentent líavantage de mettre en Èvidence 
un nouveau dÈterminant de líÈchange : la variÈtÈ des produits, elle-mÍme 
renforcÈe par líexploitation des rendements croissants au niveau des firmes.  
 
 Dans ce cadre, il est souvent avancé que líintÈgration Èconomique, la 
formation de blocs régionaux, peuvent reprÈsenter le meilleur moyen pour 
bénéficier d’un effet de taille : 
 

- líensemble rÈgional constitue pour le pays de petite taille un moyen díÍtre 
prÈsent sur le marchÈ international. LíaccËs aux Èconomies díÈchelle permet de 
rÈduire la contrainte relative de la petite taille ; 

 
- le marchÈ rÈgional reprÈsente, pour le petit pays, la garantie díaccÈder aux 

dÈbouchÈs privilÈgiÈs du grand voisin et, pour le grand pays, líexploitation 
díavantages comparatifs. 
 
 De plus, la proximitÈ de marchÈs ‡ forte croissance (rÈelle ou potentielle) 
joue un rÙle non nÈgligeable dans líexpansion du marchÈ rÈgional. Les effets 
positifs (crÈation de trafic et Èconomies díÈchelle) paraissent alors devoir Ítre trËs 
importants. Líanalyse de líintÈgration rÈgionale síest díabord intÈressÈe ‡ ses 
consÈquences sur les Èchanges internationaux, puisque la modification des 
politiques commerciales constitue une dÈcision fondatrice pour les unions 
douaniËres comme pour les marchÈs communs. 
 
 Dans un premier temps, nous examinerons les consÈquences de la création 
d’un plus grand marché à partir d’une union douaniËre. Dans un deuxième temps, 
nous poserons la question de savoir si, au-del‡ de líintensitÈ des Èchanges, la 
dynamique de líintÈgration Èconomique permet de rÈaliser forcÈment un effet de 
taille optimal. 
 

1. LE DÉVELOPPEMENT DES UNIONS DOUANIÈRES 
 
 LíintÈgration rÈgionale est de nouveau ‡ líordre du jour. RenforcÈ par le 
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développement de líUnion EuropÈenne, par le rÈsultat dÈcevant de líUruguay 
Round et par líenthousiasme des États-Unis pour les zones de libre-Èchange, le 
rÈgionalisme est devenu aujourdíhui un phÈnomËne incontestable dans le monde 
entier. Ce phÈnomËne níest pas nouveau. Il y eut en effet une premiËre vague 
díunions entre 1957 et 1969 dont les accords les plus importants sont prÈsentÈs 
dans le tableau n° 1. AprËs une certaine torpeur dans les annÈes 1970, le 
rÈgionalisme fit un retour marquÈ dans les annÈes 1980, les annÈes 90 
líaccentuant encore avec de nouvelles initiatives. 
 
1.1. La progression des accords díintÈgration rÈgionale 
 
 Les annÈes 1990 se caractÈrisent par un remodelage de líespace 
Èconomique au plan mondial. Il síest concrÈtisÈ par une multiplication des 
accords díintÈgration rÈgionale (tableau n° 2). LíEurope renforce son processus 
díintÈgration Èconomique, vieux de quarante ans, par líachËvement de son grand 
marchÈ, líÈtape díintÈgration politique et Èconomique prÈvue par le traitÈ de 
Maastricht, et la signature du traitÈ sur líEspace Èconomique europÈen (EEE) 
entre les pays de líAELE et líUnion EuropÈenne le 2 mai 1992. 
 
 En AmÈrique du Nord, le mÍme processus de concentration du marchÈ est 
mis en place par líAccord de libre Èchange (ALENA) conclu entre le Canada et les 
États-Unis en 1987 et Ètendu au Mexique par un accord signÈ le 17 dÈcembre 
1991. En AmÈrique Latine, díautres accords díintÈgration ont ÈtÈ crÈÈs (le 
MERCOSUR), rÈnovÈs ou rÈactivÈs (le Pacte Andin, le MarchÈ Centre 
AmÈricain). En Afrique du Nord, on affirme se diriger vers líUnion du Maghreb 
Uni (UMU). En Asie, líASEAN manifeste la volontÈ de rÈaliser une zone de libre-
Èchange. Au regard des analyses des formes díintÈgration rÈgionale, ces accords 
prennent place dans la thÈorie de líintÈgration, qui identifie six modËles 
rÈpondant ‡ une logique de coopÈration ou díintÈgration  plus ou moins forte. 
 
 Ainsi, il y a intÈgration lorsque plusieurs pays cherchent ‡ constituer un 
espace Èconomique dans lequel les obstacles et les disparitÈs se rÈduisent, voire 
disparaissent. Líunion douaniËre est la forme la plus simple de líintÈgration. Ses 
effets sur les pays membres et sur le reste du monde dÈpendent des Ècarts de co˚ts 
et des niveaux initiaux de protection.  
 
 Dans un contexte de croissance lente et de concurrence exacerbÈe, 
líintÈgration apparaÓt aujourdíhui comme une solution possible pour la 
constitution díespaces protÈgÈs (Guillochon, 1993). Le marchÈ commun rÈgional 
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ou líunion douaniËre offrent aux pays díune rÈgion la possibilitÈ díune 
rÈorganisation de leurs dotations factorielles et de leurs avantages individuels, en 
vue díune spÈcialisation rÈgionale et díÈchanges intra-rÈgionaux fondÈs sur 
líavantage comparatif. 
 
 Dans cette perspective, il pourrait síagir díintÈgration, de complÈmentaritÈ, 
de division rÈgionale du travail et des investissements cíest-‡-dire une 
spÈcialisation tenant compte de líavantage comparatif de chaque pays membre du 
bloc rÈgional. Il faut souligner que la rÈsurgence des accords díintÈgration 
rÈgionale des annÈes 80 síopËre dans un esprit diffÈrent de celui qui prÈvalait au 
cours des annÈes 60. Aujourdíhui, les dispositifs quíils mettent en place ne 
semblent pas en faire des blocs fermÈs sur eux-mÍmes et en contradiction avec le 
processus de libÈralisation que connaÓt líÈconomie mondiale (Sachwald, 1996). 
Líeffet de taille impulsÈ par líunion douaniËre semble constituer un volet essentiel 
du processus díintÈgration rÈgionale. Les accords díintÈgration rÈgionale 
instaurent des conditions díÈchange privilÈgiÈes entre leurs membres. La 
modification des politiques commerciales úuvre pour la constitution díunions 
douaniËres et de marchÈs communs. 
 

Tableau n° 1 : Les principaux accords rÈgionaux des annÈes 1960 
 

Groupements AnnÈes de 
formation 

Pays membres 

CommunautÈ Economique 
EuropÈenne (CEE) 

1957 Allemagne, Belgique, France, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas 

Association EuropÈenne de Libre-
Échange (AELE) 

1960 Autriche, Danemark, Irlande, NorvËge, 
Portugal, Suisse, Grande-Bretagne 

MarchÈ Commun Centre-
amÈricain (CACM) 

1960 Costa Rica, El Salvador, Guatemala, 
Honduras, Nicaragua 

Association Latino-AmÈricaine de 
Libre Commerce (ALALC) 
devenue Association latino-
amÈricaine díintÈgration (ALADI) 
en 1980 

1960 Argentine, BrÈsil, Chili, PÈrou, 
Uruguay 

Union DouaniËre et Économique 
de l’Afrique Centrale (UDEAC) 

1964 Cameroun, République Centrafricaine, 
Congo, Gabon, Guinée Équatoriale, 
Tchad 

Australia-New Zealand et Free-
Trade Agreement 

1966 Australie, Nouvelle-ZÈlande 

Zone de libre-Èchange des pays de 
la CaraÔbe (CARIFTA), 
Communautés des Caraïbes 
(CARICOM) 

1967 Antigua, Barbade, Grenade, Guyane, 
Montserrat, St-Kitts et Nevis, Ste-Lucie, 
St Vincent, Trinidad et Tobago 
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East African Community 1967 Kenya, Tanzanie, Ouganda 
Pacte Andin 1969 Bolivie, Chili, Colombie, Equateur, 

PÈrou, VÈnÈzuÈla 
Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest 

1975 Benin, Burkina-Faso, Cap Vert, Côte 
d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée 
Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, 
Nigéria, Sénégal, Sierra Leone, Togo 

 
 Líunion douaniËre existe entre plusieurs pays lorsque ceux-ci abaissent ou 
suppriment les droits de douane sur les flux commerciaux entre pays membres et 
maintiennent un tarif extÈrieur commun ‡ líÈgard des pays tiers. Quelles sont les 
consÈquences de ces arrangements sur les Èchanges rÈgionaux ? Díun point de 
vue gÈnÈral, on ne peut apprÈcier les effets des blocs rÈgionaux sans revenir aux 
effets traditionnels : effets de crÈation contre effets de dÈtournement. 
 
Tableau n° 2 : Le retour en force des accords rÈgionaux dans les annÈes 1980 

 
Groupements AnnÈes de 

formation 
Pays membres 

CommunautÈ Économique des États de 
l’Afrique Centrale 

10/1983* Burundi, Cameroun, République 
Centrafricaine, Congo, Guinée 
Equatoriale, Gabon, Rwanda, Sao 
Tomé and Principe, Tchad, Zaïre 

Canada - U.S. Trade Area (CUSTA) 01/1988 Canada, États-Unis 
Union du Magreb Arabe (UMA) 02/1989 AlgÈrie, Lybie, Maroc, Mauritanie, 

Tunisie 
MarchÈ commun du Sud (MERCOSUR) 03/1991 Argentine, BrÈsil, Paraguay, Uruguay 
CommunautÈ Économique Africaine 
(CEA) 

06/1991 RCA, Congo, Gabon, Tchad 

North American Free Trade Area 
(NAFTA ou ALENA) 

06/1991** Canada, États-Unis, Mexique 

Pacte Andin* (suppression des frontiËres 
douaniËres) 

12/1991 Bolivie, Chili, Colombie, Equateur, 
PÈrou, VÈnÈzuÈla 

MarchÈ commun de la Baltique 01/1992 Estonie, Lettonie et Lituanie 
Association des nations du Sud-Est 
Asiatique (ASEAN ou ANSEA)* 

01/1992 Brunei, Indonésie, Malaisie, 
Philippines, Singapour, Thaïlande 

Espace Économique EuropÈen 05/1992 Allemagne, Belgique, Danemark, 
Espagne, France, Grande-Bretagne, 
Irlande, Italie, Grèce, Luxembourg, 
Pays-Bas, Portugal 

* Ratification 
** DÈbut de la nÈgociation 

 
1.2. La crÈation et le dÈtournement díÈchanges 
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 Les analyses de líintÈgration économique ont identifiÈ deux types díeffets 
jouant en sens opposÈ : effet de dÈtournement contre effet de crÈation. 
 
 La suppression des droits de douane et des quotas au sein de la zone 
díintÈgration suscite la "crÈation" de nouveaux flux díÈchanges entre pays 
membres. Cette crÈation díÈchanges síaccompagne díun "dÈtournement" 
díÈchanges dans la mesure o˘ elle rÈsulte de la rÈorientation de flux de commerce 
existant auparavant avec des pays non membres (Viner, 1950). Cette rÈorientation 
sera díautant plus forte que la politique commerciale de la zone est modifiÈe en 
dÈfaveur des pays non membres. Ce serait le cas en particulier pour les unions qui 
institueraient ‡ líentrÈe de la zone des droits de douane supÈrieurs ‡ ce quíils 
Ètaient avant líintÈgration. Traditionnellement, les premiers indicateurs de 
líampleur de líintÈgration rÈgionale reposent sur les flux commerciaux. Les 
Èchanges intrarÈgionaux (exportations et importations) reflËtent la part des 
Èchanges que les pays membres díune zone intÈgrÈe effectuent entre eux. Le 
tableau n° 3 montre une tendance ‡ líaccroissement de la part de ces Èchanges 
dans plusieurs rÈgions sur une longue pÈriode. 
 
 Depuis líaprËs-guerre et particuliËrement lors de la mise en place du 
MarchÈ commun dans les annÈes 60, cíest en Europe de líOuest que les Èchanges 
intrarÈgionaux ont le plus augmentÈ. Au cours des annÈes 70, la part des 
Èchanges intrarÈgionaux a stagnÈ au sein de la CEE, ce que reflËte le tableau n° 3 
pour líensemble de líEurope entre 1973 et 1983. Dans les annÈes 80, 
líaugmentation des Èchanges intraeuropÈens a ÈtÈ stimulÈe par líintÈgration de 
nouveaux membres ‡ líUnion europÈenne et par líachËvement du marchÈ 
intÈrieur. 
 
 Le tableau n° 3 montre que líAsie a connu une pÈriode díintÈgration 
commerciale forte avant la Seconde Guerre mondiale. Líintensification des 
Èchanges intra-asiatiques au cours des annÈes 30 correspond ‡ la pÈriode 
díexpansion de líimpÈrialisme japonais dío˘ une chute brutale dans líaprËs-guerre. 
Líintensification rÈcente des Èchanges intra-asiatiques a reposÈ sur le rÙle moteur 
de líÈconomie japonaise, mais aussi sur la croissance quíont connu les pays díAsie 
de líEst. Les exportations internes ‡ la zone sont passÈes de 53 % du total en 1981 
‡ 65 % en 1986 et 70 % en 1993 (Fouquin, 1993). Les Èchanges intrazones sont 
dÈsormais presque aussi intenses quíau sein de líUnion EuropÈenne. 
 

Tableau n° 3 : Évolution de la part des Èchanges intrarÈgionaux sur  
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longue pÈriode (en % du total des importations et des exportations) 
 

 192
8 

193
8 

194
8 

195
8 

196
3 

196
8 

197
3 

197
9 

198
3 

199
3 

Europe de líOuest 50,7 48,8 41,8 52,8 61,1 63,0 67,7 66,2 64,7 69,9 
PECO et ex-URSS 19,0 13,2 46,4 61,2 71,3 63,5 58,8 54,0 57,3 19,7 
AmÈrique du Nord* 25,0 22,4 27,1 31,5 30,5 36,8 35,1 29,9 31,7 33,0 
AmÈrique latine* 11,1 17,7 20,0 16,8 16,3 18,7 27,9 20,2 17,7 19,4 
Asie 45,5 66,4 38,9 41,1 47,0 36,6 41,6 41,0 43,0 49,7 
Afrique 10,3 8,8 8,4 8,1 7,8 9,1 7,6 5,6 4,4 8,4 
Monde** 38,7 37,4 32,9 40,6 44,1 47,0 49,3 45,8 44,2 50,4 

* Le Mexique est intÈgrÈ dans líAmÈrique latine. 
** Moyenne pondÈrÈe des diffÈrentes rÈgions.  
Source : OMC (1995). 

 
 Líaugmentation des Èchanges intrarÈgionaux síeffectue donc en partie au 
dÈtriment relatif des Èchanges interzones. MÍme si Meade (1955) et Lipsey (1957) 
rÈintroduisent les effets de consommation qui pondËrent líeffet de dÈtournement, 
Krugman, Bhagwati, Summers, admettent son existence dans leur analyse des 
nouveaux groupements rÈgionaux. Sans entrer dans le dÈtail des enjeux des 
diffÈrents groupements rÈgionaux, líintÈgration doit se traduire par une 
intensification des relations Èconomiques qui peut se rÈaliser par les effets de 
proximitÈ. Líunion douaniËre privilÈgie la dynamique de la proximitÈ. 
 
1.3. La dynamique de la proximitÈ 
 
 Les conceptions de la proximitÈ peuvent Ítre multiples. On peut considÈrer 
que la proximitÈ ne síexprime pas seulement en termes gÈographiques et quíil faut 
envisager une proximitÈ technologique, productive ou encore financiËre (Torre, 
1993). La proximitÈ gÈographique est fondÈe sur la distance, la frontiËre et les 
rapports de voisinage des pays limitrophes, tandis que la proximitÈ Èconomique 
permet díidentifier des dimensions productives. On constate souvent une 
coÔncidence entre proximitÈ gÈographique et proximitÈ Èconomique.  
 
 En dÈpit des difficultÈs de thÈorisation du phÈnomËne de proximitÈ, la 
littÈrature Èconomique rÈcente reconnaÓt que la proximitÈ gÈographique des 
agents facilite les Èchanges et la diffusion díinformations et de savoir-faire. Cíest 
ainsi que Krugman (1995) considËre que si les blocs rÈgionaux sont constituÈs de 
pays voisins, les bÈnÈfices doivent líemporter sur les co˚ts. Compte tenu des 
avantages de co˚t de transfert et de communication, líeffet de dÈtournement se 
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rÈduit au profit díeffets positifs comme les Èconomies díÈchelle et les crÈations 
de trafic. Il montre comment la proximitÈ est importante dans les Èchanges. De 
manière générale, les travaux de Krugman (1995), de Thomsen (1994) et de 
Sachwald (1997) rÈvËlent que les Èchanges intra-rÈgionaux sont favorisÈs par 
leur zone Èconomique "naturelle".  
 
 En rÈalitÈ, cette prÈsentation renferme certaines limites (Bhagwati, 1992). 
Dans la mesure o˘ ce sont les pouvoirs publics qui indiquent la zone dans laquelle 
síopËrent les Èchanges, líunion douaniËre a des effets plus stimulants que la zone 
naturelle. Certes, líunion douaniËre pose plusieurs problËmes, mais elle postule 
que la proximitÈ dynamise les Èchanges. 
 
 Les effets externes positifs dits effets de proximitÈ sont bien connus ‡ 
líÈchelle territoriale. Si les entreprises ont tendance ‡ síimplanter dans une mÍme 
rÈgion comme la Silicon Valley en Californie, cíest parce qu’elle offre des 
économies d’agglomération liées ‡ la proximitÈ des entreprises appartenant ‡ la 
mÍme "filiËre" industrielle : rÈduction des co˚ts de transport et de stockage, 
abondance de laboratoires de recherche avancÈe, disponibilitÈ díune main-
díœuvre qualifiÈe et expÈrimentÈe, diffusion rapide des innovations. 
 
 Líunion douaniËre est aussi de nature ‡ induire tout un ensemble díeffets 
díintÈgration qui, au travers de phÈnomËnes de taille de marchÈ et de pression de 
la concurrence, peut accroÓtre líefficacitÈ du tissu productif communautaire dans 
son ensemble. LíÈlargissement de la taille des marchÈs sur lesquels opËre 
líentreprise conduit gÈnÈralement ‡ un accroissement de sa propre taille. Or, dans 
de nombreux secteurs, líaccroissement de taille permet de rÈduire les co˚ts de 
production (par líexistence de rendements díÈchelle) et díamÈliorer la 
compÈtitivitÈ. 
 
1.4. Autres effets positifs de líintÈgration rÈgionale 
 
 Líunion douaniËre peut augmenter le pouvoir de nÈgociation de líunion (de 
Melo et alii, 1993). Les termes de líÈchange des membres de líunion dÈpendent 
non seulement de leur tarif extÈrieur, mais aussi des droits qui leur sont imposÈs 
par le monde extÈrieur. Dans la mesure o˘ le niveau de ces droits peut Ítre 
influencÈ par la nÈgociation, une zone de libre Èchange qui augmente le pouvoir 
conjoint de nÈgociation de ses membres peut Ítre une source de gains pour ceux-ci. 
Ainsi, la crÈation de la CEE a certainement renforcÈe la position des pays 
díEurope occidentale dans leur nÈgociation tarifaire avec les États-Unis, líunion 
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leur confÈrant un poids supÈrieur ‡ la somme de leur individualitÈ. 
 
 Líaugmentation de la taille du marchÈ est ‡ líorigine díÈconomies díÈchelle 
dont profitent aussi les consommateurs de líunion. La prÈsence díun marchÈ plus 
vaste favorise le lancement de produits nouveaux, voire la crÈation díentreprises 
nouvelles. Líabaissement des barriËres facilite les opÈrations de fusion et de 
concentration entre unitÈs de pays membres, stimule l’investissement et la 
concurrence. MÍme si les pays choisissent de se spÈcialiser dans des produits 
diffÈrenciÈs, líintÈgration Èconomique ne pourra quíaccroÓtre les Èchanges intra-
branches entre les pays et le taux de diffusion des innovations. 
 
 LíintÈgration Èconomique peut devenir un moyen díÈviter les problËmes 
dÈrivÈs de la petite taille Èconomique. Líagrandissement du marchÈ peut avoir 
des effets positifs sur les Èconomies externes, la compÈtitivitÈ, les effets 
díexpÈrience et díapprentissage. Díailleurs, líintÈgration Èconomique est 
díhabitude accompagnÈe par la coopÈration et la coordination en matiËre 
díÈducation, de recherche, de transport, de santÈ, etc. Les avantages potentiels de 
la coopÈration ont ÈtÈ soulignÈs par Langhammer et Heimenz (1992). La 
coopÈration peut prendre des formes multiples, allant du simple Èchange 
díinformations ‡ líapplication de politiques communes et ‡ líÈtablissement 
díinstitutions conjointes dotÈes de pouvoir quasi-lÈgislatifs, en passant par la mise 
en place de programmes communs et líÈlaboration díun corpus lÈgislatif et 
rÈglementaire mutuellement reconnu. 
 
 LíintÈgration rÈgionale est aussi concomitante díune division rÈgionale 
verticale du travail, DRVT (FontagnÈ, 1993). La crÈation díune DRVT suppose 
que les complÈmentaritÈs díavantage comparatif soient internes ‡ líunion. Líunion 
douaniËre est susceptible díinciter les firmes ‡ segmenter leur processus de 
production, avec pour consÈquence des flux accrus de biens intermÈdiaires et de 
biens finals au sein de cet espace unifiÈ (Dunning et Robson, 1987). Líeffet de 
taille sera pleinement bÈnÈfique pour une firme qui participe ‡ une DRVT si 
líunion douaniËre met en place des politiques qui s’appliquent à líensemble des 
pays. 
 
 La prÈsence de tels effets incite ‡ recommander la crÈation díunions 
douaniËres, en particulier entre pays ayant jusque l‡ des spÈcialisations proches. 
De manière générale, les thÈories traditionnelles du commerce international níont 
pas nÈgligÈ les effets favorables de líintÈgration mais les analyses récentes du 
phÈnomËne mettent particulièrement l’accent sur les effets dynamiques qui 
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tiennent compte, díune part, des Èconomies díÈchelle issues de líunion douaniËre 
et, díautre part, du progrËs technologique liÈ aux effets díinnovation induits par la 
concurrence. Cet aspect de líanalyse amËne ‡ nous poser la question de savoir si le 
processus díintÈgration entraÓne forcÈment un effet de taille optimale. 
 

2. LA ZONE DíINTÉGRATION : UN EFFET DE TAILLE OPTIMALE ? 
 
 MÍme si les Èchanges sont favorablement influencÈs par la proximitÈ 
Èconomique et gÈographique des partenaires, líeffet de taille peut engendrer des 
imperfections. 
  
2.1. Imperfections au niveau micro-Èconomique 
 
 Au niveau des entreprises, le co˚t díajustement induit par la grande taille 
peut constituer dans certains secteurs díactivitÈs un obstacle ‡ líefficience 
technique attendue. La suppression des barriËres ‡ líÈchange incite líentreprise ‡ 
effectuer un choix. Elle peut mettre en place une installation correspondant ‡ la 
nouvelle production, mais qui sera sous-optimale dans une phase d’accroissement 
du marché et de rendements croissants. Elle peut aussi diffÈrer la construction de 
líinstallation jusquíau moment o˘ un accroissement de la demande permettra de 
vendre des quantitÈs correspondant ‡ l’Èquipement optimal. Mais les co˚ts 
unitaires de production seront dans l’intervalle de plus en plus ÈlevÈs dans la 
mesure o˘ la firme va connaÓtre des rendements dÈcroissants. Elle peut encore 
mettre en place de manière anticipée l’installation optimale, opération qui s’avère 
coûteuse avant d’atteindre le seuil requis. Le choix entre ces diverses possibilitÈs 
est fonction du taux díaccroissement de la demande et de la pression 
concurrentielle.  
 Au-del‡ des considÈrations technologiques, le marchÈ rÈgional supÈrieur ‡ 
une taille nationale níest pas forcÈment optimal. Le marchÈ de líunion douaniËre 
peut Ítre un intermÈdiaire vers le marchÈ mondial. Les entreprises multinationales 
prennent d’ailleurs cela pleinement en compte pour organiser les opÈrations de 
leurs diffÈrentes unitÈs. Cíest en ce sens que beaucoup díentreprises ont 
rapidement rÈagi ‡ la perspective du marchÈ unique europÈen. Les analyses sur 
les consÈquences du marchÈ unique, avant son entrÈe en vigueur, síÈtaient 
concentrÈes sur les effets intÈgrationnistes qui devaient rÈsulter notamment díune 
rÈorganisation des sites de production des entreprises europÈennes au sein de 
líunion. Líobservation des stratÈgies adoptées montre que, si les entreprises 
prÈsentes au sein du "marchÈ intÈrieur" ont bien menÈ des opÈrations de 
restructuration ‡ líÈchelle europÈenne, elles ont dans le mÍme temps inscrit leurs 
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opÈrations dans le contexte mondial (Sachwald, 1997).  
 
2.2. Imperfections au niveau macro-Èconomique 
 
 Au niveau macro-Èconomique, des pays prÈsentant des caractÈristiques de 
sous-dÈveloppement trop marquÈes ne peuvent former ni des espaces 
commerciaux optimaux, ni des zones monÈtaires optimales. 
 
 Certes, les espaces rÈgionaux jouent un rÙle Èconomique important, mais 
leur existence ne consiste pas ‡ protÈger les pays membres de la mondialisation. 
Líenjeu Èconomique apparaÓt plutÙt comme la prÈparation ‡ une meilleure 
intÈgration dans les Èchanges mondiaux. Cíest ainsi que líintÈgration europÈenne 
peut Ítre interprÈtÈe comme la consolidation díune zone Èconomique "naturelle", 
au sens o˘ elle regroupe des pays qui ont vocation ‡ entretenir des relations 
Èconomiques Ètroites du fait de leurs caractÈristiques en termes de 
dÈveloppement et de leur proximitÈ gÈographique. LíintÈgration a aussi pour 
vocation de tirer parti des effets de taille au niveau interne pour favoriser 
líinsertion dans líÈconomie mondiale. Cette logique fut dÈfendue par les partisans 
de líUnion EuropÈenne. Ce raisonnement peut aussi síappliquer au mouvement de 
regroupement asiatique et sud-amÈricain. LíintÈgration rÈgionale tend donc ‡ 
Èlargir líespace de la concurrence au sein díune zone gÈographique circonscrite 
mais síinscrit pleinement dans la logique de la mondialisation, et ce, díautant que 
les accords rÈgionaux peuvent prÈparer les pays encore trËs protectionnistes ‡ la 
libÈralisation des Èchanges. 
 
 Aussi, la crÈation díune union douaniËre ne suffit pas ‡ stimuler le 
commerce. Elle peut crÈer des effets pervers sur les pays voisins. LíAELE en 
fournit le meilleur exemple : les pays membres de líAELE ont rÈalisé une part 
minoritaire de leur commerce entre eux, tandis que les Èchanges avec les pays 
membres de líUE dominaient. La crÈation de líAELE nía pas provoquÈ une 
accÈlÈration du commerce intra-rÈgional (Fouquin, 1993). Des enseignements 
sont aussi ‡ tirer des expÈriences díunions douaniËres de beaucoup de rÈgions du 
monde en dÈveloppement. En Afrique, les communautÈs Èconomiques 
constituÈes en vue de stimuler les Èchanges et de promouvoir líautosuffisance 
collective níont pas atteint les rÈsultats escomptÈs (Berg, 1993).  
 
 A maints Ègards, les efforts díintÈgration ont ÈtÈ plus dÈcevants en Afrique 
quíailleurs dans le monde. Beaucoup de facteurs sont ‡ líorigine de ces contre-
performances. Les exportations sont constituÈes principalement de produits 
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minÈraux et agricoles ; les co˚ts de transactions sont relativement ÈlevÈs. Le 
facteur "client unique" et "fournisseur unique" est important, surtout dans les 
anciennes colonies qui entretenaient des relations exclusives avec leurs 
mÈtropoles. La dimension du marchÈ est petite en comparaison ‡ la taille 
Èconomique minimale pour plusieurs productions industrielles ; il existe de trËs 
grandes disparitÈs entre les niveaux de revenu et de dÈveloppement des pays ; les 
diffÈrences culturelles et historiques expliquent elles aussi les lenteurs de 
líintÈgration Èconomique.  
 
 La thÈorie orthodoxe conclut que de tels pays ne forment pas des zones 
commerciales optimales. En effet, presque aucune des zones commerciales 
africaines nía ÈtÈ un succËs. La plupart ont ÈtÈ incapables díengendrer des 
bÈnÈfices immÈdiats, importants et tangibles en termes díexpansion du commerce 
ou díune croissance plus rapide (Robson, 1993).  
 
 La force díattraction quíexercent les unions rÈgionales sur les pays proches 
qui níen font pas partie, peut aussi avoir des consÈquences nÈfastes sur la taille 
optimale. Par exemple, de nombreux pays díAmÈrique Latine souhaitent nÈgocier 
un accord de libre-Èchange avec les États-Unis pour accÈlÈrer les rÈformes 
Èconomiques et retrouver le chemin du dÈveloppement. En Europe, les diffÈrentes 
phases díÈlargissement de la CEE, ou les espoirs de la Turquie et des anciennes 
dÈmocraties populaires, attestent de cette puissance díattraction des unions 
rÈgionales. Ainsi, les disparitÈs entre les pays peuvent remettre en cause 
líÈquilibre financier de ces unions. A partir díun certain seuil, líextension des 
unions rÈgionales peut leur enlever toute signification et líuniversalisme 
multilatÈral du GATT apparaÓt comme le cadre idÈal pour discuter des 
problËmes díÈchanges intercontinentaux.  
 
 A cet Ègard, un dÈbat controversÈ et actuel pose la question de savoir si le 
rÈgionalisme est un frein ou une stimulation au multilatÈralisme.  
 
 Bhagwati (1992) et Krugman (1995) considËrent que le rÈgionalisme Èrode 
le multilatÈralisme. Dornbusch (1989), Anderson et Blackhurst (1993) pensent que 
le rÈgionalisme fournit une contribution positive ‡ la libÈralisation globale du 
commerce. En revanche, de nombreux Èconomistes ‡ líinstar de Bourguinat (1993) 
rappellent que, sans un examen approfondi prÈalable, on ne saurait soutenir ni que 
la multiplication des arrangements rÈgionaux sonne nÈcessairement le glas du 
multilatÈralisme, ni quíelle soit pour autant spontanÈment compatible avec son 
approfondissement.  
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 Parmi toutes ces rÈflexions, Krugman (1995) tente díapporter une rÈponse ‡ 
la rÈflexion de la deuxiËme vague rÈgionaliste. Deux aspects du problËme 
peuvent être envisagés. Dans un premier temps, le faible nombre de grandes unions 
rÈgionales entraÓne moins díobstacles et une diminution des freins aux Èchanges 
potentiels avec la perspective díun mieux-Ítre. En rÈalitÈ, il existe des "zones 
díÈchanges naturelles" au sein desquelles, mÍme en líabsence díaccords de 
commerce prÈfÈrentiels, se rÈalise une part ÈlevÈe du commerce mondial et qui, 
mises en unions rÈgionales, sont ‡ mÍme de procurer des gains supplÈmentaires 
dÈcoulant de líapparition de nouveaux flux ‡ líintÈrieur du bloc. Dans un 
deuxiËme temps, on constate que chaque avancÈe vers des unions rÈgionales plus 
vastes provoque simultanÈment des distorsions de trafic et, lorsquíil ne resterait 
plus quíun petit nombre de zones puissantes, leur poids protectionniste sur le 
marchÈ mondial pourrait prÈdominer. En effet, chaque union rÈgionale plus 
grande exerce un pouvoir plus important et impose des tarifs plus ÈlevÈs, ce qui 
peut avoir des effets nÈgatifs sur des pays qui, pour une raison ou pour une autre, 
níappartiennent pas ‡ ces zones rÈgionales. 
 
 Deux questions principales sont ainsi posÈes. La premiËre concerne les 
consÈquences sur les pays de líeffet de taille engendrÈ par les unions rÈgionales et 
la seconde pose le problËme de la compatibilitÈ des unions rÈgionales avec 
líuniversalisme. Comme nous líavons soulignÈ, Krugman a tentÈ díapporter une 
rÈponse ‡ la premiËre. Pour la seconde, Hoekman et Leidy (1992) constatent que 
depuis bientÙt un demi-siËcle, le multilatÈralisme du GATT et líexpansion des 
unions rÈgionales ont dans les faits ÈvoluÈ quasiment en parallËle, et ils 
suggËrent díapprofondir líÈtude de la relation entre les deux phÈnomËnes. 
 
 Au total, on constate que la littÈrature Èconomique níoffre pas de critËres 
prÈcis pour dÈfinir líeffet de taille de l’intégration régionale. Il apparaît toutefois 
que les espaces rÈgionaux ‡ travers líunion douaniËre ne doivent pas consister ‡ 
protÈger les pays membres de la mondialisation. Ils doivent plutôt leur offrir la 
possibilitÈ díatteindre un effet de taille Èconomique qui est fondamental dans les 
Èchanges commerciaux. Dans le dÈbat controversÈ actuel sur le rÈgionalisme, il 
síavËre alors nÈcessaire díenrichir la question sur la compatibilitÈ entre 
líuniversalisme et les unions rÈgionales. 
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